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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 6 NOVEMBRE – 18H 
 
 
L’an deux mille vingt et trois, le six novembre à 18h00, le Conseil municipal dûment convoqué s’est 
réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Hubert MAITRE, Maire.  
 

Nombre de conseillers en exercice : 11 
Nombre de conseillers présents : 6 
Nombre de votants : 9 
 

Date de convocation : 30/10/2023 
 

PRESENTS : Hubert MAITRE, Thierry GRENARD, Denis MIQUEL, Camille PERILLAT, Mathieu 
LE MOULLEC, Olivier CARNAUD. 
 

EXCUSES : Edwige MOREL (a donné procuration à Hubert MAITRE), Anthony GUIGNE-
BOLOGNE (a donné procuration à Olivier CARNAUD), Catherine CRAEN, Julien DEFFRADAS (a 
donné procuration à Thierry GRENARD), Hervé REGAD-PELAGRU. 
 
Secrétaire de séance : Mathieu LE MOULLEC 
 
 
Ordre du jour : 

o Intervention de l’ADMR 
o Aménagement et sécurisation de la traversée du village 
o Tarifs communaux – Secours sur pistes 
o Groupement d’achat d’électricité - Renouvellement Adhésion 
o Syndicat Intercommunal des Eaux du Plateau des Rousses – RPQS 2022 
o Restauration scolaire 
o Voyage scolaire – Demande de subvention 
o Accompagnement dans les transports scolaires 
o Actes administratifs 
o Loi accélération APER 
o PLUI 
o Groupement d’Intérêt Public (GIP) Territoires numériques – Résiliation 
o Repas des Aînés 
o Adressage de la Commune 
o Questions diverses 

 
 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 11 SEPTEMBRE 2023 
 
Le compte-rendu de la séance du conseil municipal du 11 septembre 2023 est adopté, à l’unanimité. 
 
 
54/2023 : INTERVENTION DE L’ADMR 
 
Le Maire explique qu’avec le nombre de conseillers municipaux absents à ce conseil municipal (ce qui 
est inédit), il a préféré décaler l’intervention de l’Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) à la 
prochaine séance. 
 
 
  



2 
 
 

55/2023 : AMENAGEMENT ET SECURISATION DE LA TRAVERSEE DU VILLAGE – DECOMPTE 

GENERAL DEFINITIF 
 
 Point sur les travaux : 

 
Le Maire fait un point sur les travaux d’aménagement et de sécurisation de la traversée du village : avec 
le marquage au sol réalisé fin septembre, la première tranche des travaux est terminée. La balayeuse 
devrait passer d’ici quelques jours pour enlever les gravillons de la bande de résine. 
 
Olivier CARNAUD fait remarquer que le marquage jaune au niveau de l’abri bus est déjà parti. 
Thierry GRENARD propose de consulter le Conseil départemental, car ce sont ses engins et leurs étraves 
qui passent sur la route principale, ce qui met à mal les marquages au sol (marquage et résine). 
Thierry GRENARD précise que la peinture s’estompe toujours et qu’il faudra prévoir de la repasser 
régulièrement. 
 
 Point financier : 

 
Le Maire fait part de sa réunion avec Adrien BARREAU du Cabinet Archigraph’, en date du 25 octobre 
2023. Lors de cette rencontre, il a été fait un point financier sur les travaux : 
 
Le Décompte Général Définitif (DGD) est de 377 677.57 € HT.  
Le coût de la bande de roulement RD 436 n’est pas compris dans ce décompte, la facturation se faisant 
directement entre SJE et le Conseil départemental. 
 
Il explique que suite à une différence de coût de valorisation des fraisas du parking (35,00 € par 
Archigraph et 48,20 € par SJE), une économie de 15 734.40 € HT a pu être effectuée. 
Grâce à cette économie le DGD est passé de 393 411.97 à 377 677.57 € HT. 
 
Le Maire précise le détail du montant du marché initial sans la bande de roulement :  

o Tranche ferme entre l’entrée Est du village et l’école : 328 910.00 € HT 
o Parking du téléski : 36 319.10 € HT 

Soit un total de 365 229.10 € HT 
 
Le Maire explique qu’il y a bien des écarts de prix par rapport au montant initial du marché : 

o Pour ARCHIGRAPH :   377 677.57 – 365 229.10 = 12 448,47 € HT 
Cet écart s’explique principalement par : 
· l’enrobé noir à l’entrée du Chemin de Trécombe et la Route des Forêt Monts pour 3 689.50 € HT, 
· des travaux modificatifs (notamment les grilles d’eau de pluie devant l’école) pour 5 324.00 € HT,  
· Le reste soit 3 434.97 € provenant du parking. 

o Pour SJE (courrier du 12 octobre 2023) : 430 027.98 – 365 229.1 = 64 798. 88 € HT surcoût 
provenant principalement du parking et de l’enrobé rouge des trottoirs. 

Le Maire fait part de l’écart entre le Cabinet Archigraph’ et l’entreprise SJE, soit 430 027.98 – 
377 677.57, soit un montant de 52 350.41 € HT. 
 
Le Maire explique qu’il a demandé un ajustement des honoraires du Cabine Archigraph’ pour l’erreur 
de saisie et de chiffrage concernant le parking du téléski, ce qui a été refusé jusqu’à maintenant. SJE a 
profité de cette erreur pour facturer plus que ce qui aurait dû l’être. 
 
Le Maire fait part de sa proposition concernant l’arrêt du montant définitif facturé à la commune, à 
savoir se baser sur le DGD du Cabinet Archigraph’ pour un montant total de 377 677.57 € HT avec en 
plus les 5 380.00 € demandé par SJE pour les frais d’arrêt de chantier de 6 semaines, soit un total de 
383 057.57 € HT. 
L’écart final par rapport au marché initial serait donc de 383 057.57 € – 365 229.10 €, soit un montant 
de 17 828. 47 € HT. 
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Le Maire propose de faire un courrier en ce sens à Mme MARTIN de l’entreprise SJE. C’est elle qui a 
proposé ces derniers montants qui sont excessifs. 
Thierry GRENARD ajoute qu’il faut se baser sur le DGD. 
Denis MIQUEL fait part de son étonnement : un contrat est un contrat, comme se fait-il qu’il y ait une 
telle négociation de la part de l’entreprise ? 
Le Maire explique que dans un premier courrier envoyé par SJE, il était mentionné un surplus de plus 
de 200 000 €. 
Thierry GRENARD insiste pour que la Commune se base sur le DGD du Cabinet Archigraph’, et précise 
qu’il faudra bien surveiller les tranches de travaux suivantes. 
Le Maire précise que le coût qu’il propose d’arrêter est de 383 057,57€ HT, soit un surcoût global de 
17 828,47€ HT, ce qui représente un surcoût de 4,9% par rapport au montant initial. 
Thierry GRENARD explique qu’à cause de ce surcoût, la Commune a dû remettre à plus tard des 
aménagements, comme les bacs de fleurs, les panneaux, etc. Denis MIQUEL demande pourquoi l’école 
n’est pas plus marquée que ça. Thierry GRENARD répond que des aménagements étaient bien prévus, 
mais leur financement a été utilisé par le surcoût des travaux. Olivier CARNAUD demande si ces 
aménagement « manquants » ne pourraient pas être pris en compte dans les tranches suivantes des 
travaux. Thierry GRENARD explique que ce n’est pas possible : le marché pour les tranches suivantes 
l’inclut pas ces aménagements. La Commune devra donc les effectuer elle-même, au fur et à mesure. 
Camille PERILLAT demande si la Commune doit continuer de travailler avec SJE ou si le marché 
pourrait être cassé. 
Le Maire explique que SJE pensait faire toute la traversée du village en une seule tranche, ce qui n’est 
pas supportable au niveau financier pour la Commune. Thierry GRENARD ajoute qu’il n’y aura pas de 
travaux en 2024, mais de la préparation en vue d’une deuxième tranche de travaux en 2025. 
Mathieu LE MOULLEC demande quand les travaux du carrefour entre la Route de Lamoura, la Route 
de Saint-Claude et la route principale se feront. Thierry GRENARD répond que le Conseil 
départemental serait trop avancé pour des travaux en 2024. 
Le Maire précise que la première tranche des travaux était la plus important. Thierry GRENARD ajoute 
que cette tranche a permis à la Commune de LAJOUX de voir qu’il y avait des travaux de préparation 
à faire, comme des grilles, des puits perdus, etc. Il propose que ces travaux soient effectués en 2024, 
pour que la deuxième tranche des travaux de la traversée soient facilités. Denis MIQUEL demande si 
ces grilles concernent le Syndicat Intercommunal des Eaux du Plateau des Rousses. Le Maire répond 
qu’il s’agit de l’assainissement collectif. Camille PERILLAT demande si l’eau récupérée dans les puits 
perdus pourraient être récupérées pour être utilisée. Thierry GRENARD répond que cela ne sera pas 
possible, car cette eau est souillée par des hydrocarbures, du sel, etc. 
Le Maire fait part des retours positifs des habitants concernant ces travaux. 
Thierry GRENARD ajoute qu’il va falloir voir ce que donnent ces travaux dans le temps, notamment la 
bande rugueuse qui va nécessiter un entretien particulier. 
Olivier CARNAUD fait remonter le retour de certains riverains qui se plaignent d’avoir des voitures qui 
passent sur le trottoir devant chez eux.  
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications du Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- APPROUVE le décompte général définitif (DGD) du Cabinet Archigraph’ pour un montant de 
377 677.57 € HT. 
 

- APPROUVE la demande de SJE COLAS pour un supplément de 5 380.00 € HT, concernant les 
arrêts de chantier. 
 

- VALIDE le coût de l’opération pour un montant total de 383 057,57 € HT. 
 

- MANDATE le Maire pour signer tous les documents se rapportant à cette décision. 
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56/2023 : SYNDICAT MIXTE DES MONTS JURA – CONVENTION RELATIVE A LA DISTRIBUTION DES 

SECOURS SUR LES SITES NORDIQUES 
 
Le Maire rappelle que jusqu’en janvier 2023, aucun contrat relatif à la distribution des secours sur les 
sites nordiques (pistes de ski de fond en général, et pistes de ski de fond et itinéraires et espaces 
aménagés en particulier), gérées par le Syndicat Mixte des Monts Jura (SMMJ) n’avait été établi. Or, 
une partie du domaine skiable nordique, dépendante du site de La Vattay – Valserine et gérée par le 
SMMJ, se trouve sur la Commune de LAJOUX, à savoir la piste rouge de liaison Mijoux – La Vattay et 
la piste bleue des Parisettes. 
Pour remédier à ce manque et sur sollicitation du SMMJ en janvier 2023, un contrat relatif à la 
distribution des secours sur les sites nordiques pour la saison hivernale 2022-2023 avait été mis en place.  
 
Le Maire explique que cette convention n’était valable que pour la saison 2022-2023. Le SMMJ a 
transmis une nouvelle convention, pour une durée de 5 ans, renouvelable par tacite reconduction.  
Il convient donc de délibérer sur cette nouvelle convention.  
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications du Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- APPROUVE la convention relative à la distribution des secours sur les domaines alpin et 
nordique, proposé par le Syndicat Mixte des Monts Jura, qui sera appliquée à compter du 1er 
décembre 2023. 

 

- MANDATE le Maire pour signer tous les documents s’y rapportant. 
 
 
57/2023 : SYNDICAT MIXTE DES MONTS JURA – APPROBATION DES TARIFS D’INTERVENTION 2023-
2024 
 
Le Maire présente les tarifs proposés par le SMMJ pour la saison 2023-2024. 
 
Vu la loi N°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement de la montagne, 
Vu la loi n°2022-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
Vu la délibération du Syndicat Mixte des Monts Jura du 21 septembre 2022 fixant les tarifs des secours 
hiver 2022-2023, 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications du Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- ADOPTE les tarifs suivants : 
 

FRONT DE NEIGE – Soins effectués au poste de secours 56 € 
ZONE RAPPROCHEE – Secours et transport de moins de 1 km 222 € 
ZONE ELOIGNEE – Secours et transport de plus de 1 km 401 € 
ZONE EXCEPTIONELLE – Secours et transport en dehors du domaine balisé et ouvert 793 € 
HEURE PISTEUR 94 € 
HEURE SCOOTER 88 € 
HEURE DAMEUSE 260 € 
HEURE EXPLOITATION TELECABINE 412 € 

 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à cette décision. 
 
 
58/2023 : TARIFS COMMUNAUX - SECOURS SUR PISTES 
 
Le Maire explique que suite à la convention relative à la distribution des secours sur les sites nordiques 
avec le Syndicat Mixte des Monts Jura (SMMJ) et à la convention, signée en janvier 2023 l’évacuation 
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par Ambulance des Blessés sur le Domaine de Ski Nordique avec l’entreprise « Ambulances des 4 
Villages », il revient à la Commune de LAJOUX de définir les tarifs qu’elle appliquera aux secours sur 
pistes. 
 
Le Maire rappelle le déroulé de ces facturations :  

o Les prestataires (SMMJ et « Ambulances des Quatre Villages ») facturent à la Commune de 
LAJOUX les prestations effectuées sur son territoire auprès du blessé et transmettent à la 
Commune de LAJOUX tous les éléments sur leur intervention. 

o La Commune de LAJOUX paie ces deux prestataires, puis facture ces interventions au blessé.  
 
Le Maire précise que les Communes ayant des secours sur pistes majorent pour le travail administratif 
et les impayés. Les Communes consultées ont fait part de taux entre 8 et 10 % de majoration. 
Suite aux échanges en janvier 2023, il avait été décidé d’appliquer un forfait de 70 € pour toute 
facturation de secours sur pistes, quel que soit le montant des secours.  
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications du Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- ADOPTE les tarifs suivants à partir du 1er décembre 2023 : 
 

FRONT DE NEIGE – Soins effectués au poste de secours 56 € 
ZONE RAPPROCHEE – Secours et transport de moins de 1 km 222 € 
ZONE ELOIGNEE – Secours et transport de plus de 1 km 401 € 
ZONE EXCEPTIONELLE – Secours et transport en dehors du domaine balisé et ouvert 793 € 
HEURE PISTEUR 94 € 
HEURE SCOOTER 88 € 
HEURE DAMEUSE 260 € 
HEURE EXPLOITATION TELECABINE 412 € 
EVACUATION PAR AMBULANCE 500 € 

 

- PRECISE qu’à chaque facturation au blessé, un forfait de 70 € sera appliqué en plus des frais 
de secours et/ou d’ambulance. 

 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à cette décision. 
 
 
59/2023 : ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT POUR L‘ACHAT D’ENERGIES 

ET LA FOURNITURE DE SERVICES EN MATIERE D’EFFICACITE ET D’EXPLOITATION ENERGETIQUE 

SUR LE PERIMETRE DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
Le Maire rappelle le contexte de ce groupement d’achat d’électricité. 
Depuis le 1er juillet 2004, le marché de l’énergie est ouvert à la concurrence. Cette ouverture, d’abord 
concentrée sur les consommateurs professionnels, s’est élargie le 1er juillet 2007 à l’ensemble des 
consommateurs de gaz naturel et d’électricité. Aujourd’hui, conformément aux articles L. 331-1 et L. 
441-1 du Code de l’énergie, l’ensemble des consommateurs d’énergie peut choisir un fournisseur sur le 
marché et s’affranchir ainsi du tarif réglementé de vente proposé par l’opérateur historique. Les 
personnes publiques et privées font partie de cet ensemble de consommateurs pouvant bénéficier des 
offres de marché. Toutefois, pour leurs besoins propres d’énergie, les personnes publiques – et 
notamment les collectivités territoriales – doivent recourir aux procédures prévues par le Code de la 
commande publique afin de sélectionner leurs prestataires, ainsi que le rappelle les articles L. 331-1 et 
L. 441-5 du Code de l’énergie. Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités 
adjudicatrices, acheteuses d’énergies, de fournitures et de services en matière d’efficacité énergétique, 
au travers d’un groupement de commandes, sur le fondement des dispositions des articles L. 2113-6 à 
L2113-8 du Code de la commande publique, est un moyen d’effectuer plus efficacement les opérations 
de mise en concurrence et d’obtenir une meilleure offre tant sur le plan financier que dans le domaine 
de la maîtrise des consommations d’énergie par la proposition de services annexes d’efficacité 
énergétique et ainsi de contribuer à la protection de l’environnement dans le respect du développement 
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durable. Dans ce contexte, les Syndicats d’Énergies de la région Bourgogne Franche-Comté se sont unis 
pour initier et porter un groupement de commandes à l’échelle régionale. 
 
Le Maire rappelle que la Commune de LAJOUX est membre du groupement de commandes pour l’achat 
d’énergies Bourgogne Franche-Comté.  
Il présente la convention constitutive d’un groupement de commandes permanent pour l’achat 
d’énergies et la fourniture de services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique sur le 
périmètre de la Région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
VU le Code de la commande publique et notamment ses article L 2113-6 et L 2123-7, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
 

VU le Code de l’Energie et notamment ses articles L. 331-1, L.441-1 et L.441.5, 
 

VU la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’énergies et des services 
associés sur le périmètre de la Région Bourgogne Franche-Comté validé par délibération du Conseil 
Syndical n° 081.CS.2023 du 26/06/2023 du coordonnateur, le Syndicat Intercommunal d’Energie, 
d’Equipement et d’Environnement de la Nièvre (SIEEEN), ci-jointe en annexe, 
 

CONSIDERANT que la Commune de LAJOUX est actuellement membre d’un groupement de 
commandes pour l’achat d’énergies par délibération n°63-2018 du Conseil municipal de LAJOUX, en 
date du 7 novembre 2018, 
 

CONSIDERANT que le groupement de commandes dont la Commune de LAJOUX est actuellement 
membre est constitué jusqu’à la date d’expiration des accords-cadres et marchés qui en sont issus, à 
savoir le 31/12/2027 pour le gaz naturel et le 31/12/2025 pour l’électricité, 
 

CONSIDERANT qu’il est dans l’intérêt de la Commune de LAJOUX d’adhérer au groupement de 
commandes dont la convention constitutive est annexée afin d’assurer la continuité de fourniture 
d’énergies à compter de janvier 2028 pour le gaz naturel et janvier 2026 pour l’électricité. 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications du Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat 
d’énergies et des services associés, annexée à la présente délibération, 

 

- AUTORISE l’adhésion de la Commune de LAJOUX en tant que membre au groupement de 
commandes ayant pour objet l’achat groupé d’énergies et des services associés, 
 

- AUTORISE le Maire à signer la convention constitutive du groupement, 
 

- AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les marchés, contrats et conventions issus 
du groupement de commandes pour le compte de la Commune de LAJOUX et ce sans 
distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget, 
 

- AUTORISE le Coordonnateur à exécuter la stratégie d’achat d’énergies du groupement, 
 

- AUTORISE le Maire à engager les dépenses nécessaires inscrites au budget nécessaire à la 
réalisation de la convention constitutive selon les modalités prévues par cette dernière, 
 

- INTEGRE au groupement de commandes la liste des points de livraison annexée à la présente 
délibération 
 

- DONNE mandat au Coordonnateur et au Gestionnaire de JURA pour collecter les données 
techniques, contractuelles, de consommation et de facturation relatives aux sites annexés à la 
présente délibération auprès des gestionnaires de réseau et des fournisseurs d’énergies, 
 

- DONNE mandat au Coordonnateur pour engager toute action en justice pour le compte de la 
Commune de LAJOUX, 
 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à cette opération. 
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60/2023 : SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU PLATEAU DES ROUSSES – RPQS 2022 
 
Le Maire présente le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public d’eau potable du Syndicat 
Intercommunal du Plateau des Rousses, pour l’année 2022. 
 
Le Maire reprend les éléments de ce rapport concernant la qualité de l’eau, les pertes sur le réseau et le 
renouvellement des canalisations et des compteurs, etc. 
 
Faits marquants : 
 

 Chiffres % par rapport à 2021 
Nombres d’abonnés 5 048 abonnés + 1,41 % 
Facturation de  8 420 parts fixes + 1,30 % 
Volumes produits 728 142 m3 - 0,68 % 
Volumes importés (achat d’eau) 2 746 m3 + 107,7 % 
Volumes exportés (vente d’eau en gros) 59 639 m3 + 1,0 % 
Volumes mis en distribution 671 249 m3 - 1,22 % 
Volumes comptabilisés 483 588 m3 - 2,49 % 
Consommation moyenne par abonné 95,80 m3 / an  

 
Le Maire fait part de son étonnement concernant la perte sur les réseaux : quasi 20%. Denis MIQUEL 
précise qu’il y a aussi de l’évaporation sur le lac (environ 78 000 m3) et environ 220 km linéaires de 
réseau. 
 
Le Maire ajoute qu’il y a eu des fuites vers La Renardière et au château d’eau de Lajoux. Denis MIQUEL 
précise que SUEZ a vidé et nettoyé le réservoir, a posé une couche d’isolant. Le remplissage s’est 
effectué en deux ou trois jours. Il reste le grillage qui est très abimé : Nicolas GINDRE (Syndicat 
Intercommunal des Eaux du Plateau des Rousses) va contacter Mme PROST (SUEZ) pour que le 
nécessaire soit fait rapidement. 
 
Le Maire fait remarquer qu’aucune non-conformité n’apparait pour l’eau potable. 
Camille PERILLAT s’étonne du volume moyen par abonné qui lui semble élevé : 95m3. 
 
Conformément à l’article L. 5211-39 du code général des collectivités territoriales, le Maire présente au 
Conseil municipal le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public d’eau potable, élaboré 
par le Syndicat des Eaux du Plateau des Rousses, envoyé en mairie le 3 octobre 2023. 
Ce Syndicat Intercommunal assure la totalité de la compétence eau potable. 
 

VU l’article L. 5211-39 du code général des collectivités territoriales, 
 

VU le rapport annuel 2022 du Syndicat Intercommunal des Eaux du Plateau des Rousses, 
 

Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications du Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- PREND ACTE du rapport retraçant l’activité du Syndicat Intercommunal des Eaux du Plateau 
des Rousses pour l’année 2022. 

 

- MANDATE le Maire pour signer tous les documents s’y rapportant. 
 
 
61/2023 : ECOLE ET RESTAURATION SCOLAIRE 
 
Le Maire communique sur différents points concernant le RPI LAJOUX/LAMOURA et le service de 
restauration scolaire : 
 

o Service de la restauration scolaire : 
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Le Maire informe du retour d’une famille concernant les tarifs de restauration scolaire et la majoration 
de 10% pour les enfants non-domiciliés sur la Commune de LAJOUX. Cette famille fait part de son 
étonnement de voir que les tarifs de restauration scolaire s’appliquent en fonction du lieu de résidence.  
Raphaël PERRIN, Maire de Septmoncel-Les Molunes et Président de la Maison De l’Enfance (MDE) 
de Lamoura/Septmoncel les Molunes a répondu à cette famille, en précisant les différentes 
structures (RPI Lajoux/Lamoura) et MDE et leurs différents financements. 
 
Le Maire fait part des ateliers d’Halloween, qui se sont déroulés sur trois semaines, organisés par Aurore 
PETETIN, agent à la restauration scolaire. Les enfants ont pu élaborer, au choix, un photophore, une 
chauve-souris ou une guirlande. Ces ateliers ont eu un franc succès. 
Le Maire ajoute qu’un atelier sera proposé sur la période 2 (entre les vacances de la Toussaint et les 
vacances de Noël).  
 
Le Maire annonce que le Repas de Noël des enfants se déroulera le vendredi 22 décembre à midi, à la 
Salle des Fêtes. Il remercie l’Amicale Sportive du Haut-Jura (ASHJ) pour le prêt de cette salle. 
Le Maire demande aux conseillers municipaux disponibles de venir aider pour mettre en place et décorer 
la salle, aider à la surveillance des enfants et au service, ranger et nettoyer la salle après le repas. 

 
o Conseil d’école 

Le Maire annonce que le premier conseil d’école se déroulera ce jeudi 9 novembre en fin de journée.  
Un point sera fait sur le RPI LAJOUX/LAMOURA sur différents sujets : présentation des parents élus, 
effectifs et répartition des élèves, projets  éducatifs et spectacles à venir, compte rendu financier des 
coopératives scolaires du R.P.I, point sur l’ avancement des travaux de l école de Lamoura, règlement 
intérieur, date de la fête de l’école, questions diverses. 
 

o Association « Les Flocons » 
La Maire remercie l’association des parents d’élèves « Les Flocons » qui alloue la somme de 500 € pour 
les activités organisées par la Commune de LAJOUX, sur le temps méridien.  
 
 
62/2023 : VOYAGE SCOLAIRE – DEMANDE DE SUBVENTION 
 
Le Maire explique que n’ayant pas eu de détails sur le voyage scolaire, ce sujet est ajourné. 
 
 
63/2023 : CONVENTION DE DELEGATION DE L’ACCOMPAGNEMENT DANS LES TRANSPORTS 

SCOLAIRES – REGION BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 
 
Le Maire rappelle que la présence d'un accompagnateur a été rendue obligatoire dans tout véhicule 
transportant des élèves d'âge préscolaire (inférieur à 6 ans) sur le réseau « Jurago » organisé sur le 
territoire départemental du Jura. 
 
Le Maire explique que « la Région Bourgogne Franche-Comté peut confier par convention tout ou partie 
de l'organisation des transports scolaires à des communes, établissements publics de coopération 
intercommunale, syndicats mixtes, établissements d'enseignement, associations de parents d'élèves et 
associations familiales » (Article L3111-9 du Code des transports). Aussi, la mise en place de cet 
accompagnement sera déléguée à la Commune de LAJOUX, et son coût sera financé à hauteur de 50 % 
par le Conseil régional. 
 
Le Maire rappelle qu’une convention a été passée avec la Commune de LAMOURA qui prend en charge 
50 % des frais restants de cet accompagnement, ce qui représente 25% du coût total. 
 
Le Maire précise qu’il est difficile de trouver des accompagnateurs pour le transport scolaire. 
Thierry GRENARD fait remarquer qu’il y a beaucoup d’enfants de Lamoura qui prennent le bus. 
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Le Maire explique que pour ce dossier, la Commune de LAJOUX s’occupe de tout l’administratif, la 
Commune de LAMOURA ne fait rien.  
Le Maire ajoute qu’un autre dossier est aussi en attente : celui des frais d’ATSEM, qui représentent près 
de 30 000 € à la charge de la Commune de LAJOUX. Il avait été demandé à la Commune de LAMOURA 
de revoir la clé de répartition concernant ces frais, mais la demande n’a toujours pas abouti. Le Maire 
précise que la convention date de 2001 : il y avait alors qu’une seule ATSEM. Il y en a deux aujourd’hui, 
ce qui double les frais. 
 
Le Maire rappelle que le Conseil municipal avait validé la convention de délégation de 
l’accompagnement dans les transports scolaires de la Région Bourgogne Franche-Comté en novembre 
2021 : cette convention était valable jusqu’au 31 août 2023. A compter du 1er septembre 2023, il 
conviendra de la renouveler à chaque début d’année scolaire. 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications du Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- VALIDE la convention de délégation de l’accompagnement dans les transports scolaires de la 
Région Bourgogne Franche-Comté 

 

- MANDATE le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
Le Maire précise que Jie LAMIRAL a souhaité arrêter ses missions d’accompagnatrice dans les 
transports scolaires. Elle est remplacée par Aurore PETETIN depuis ce lundi 6 novembre. 
 
 
64/2023 : ACTES ADMINISTRATIFS 
 
Le Maire explique la situation concernant deux actes administratifs en souffrance en mairie : 
 

o Acte administratif : Mme et M. MONNIER 
Sous la mandature précédente, il avait été décidé de donner un bout de terrain attenant à l’Ancienne 
Cure à Mme et M. MONNIER : ce terrain est situé juste devant leur porte d’entrée.  
Une division parcellaire a été effectuée en mars 2020, par la SARL Cabinet Olivier COLIN et Associés 
Géomètre-Expert, pour un montant de 896,40 €. Ces frais ont été intégralement pris en charge par la 
Commune. 
L’ancienne mandature a souhaité traiter cette affaire via un « acte administratif », pour éviter de payer 
des frais notariaux. Cet acte administratif a été signé le 15 mai 2020. Il aurait dû être envoyé sous un 
délai d’un mois à la Direction générale des Finances publiques – Service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement.  
Or, cet acte administratif a été retrouvé dans les archives de la mairie, au hasard de recherches, à 
l’automne 2020.  
L’acte administratif a été transmis au service de la Préfecture, après sa concertation. Le retour a été à 
nouveau sans équivoque : l’acte administratif a été refusé pour des irrégularité sur plusieurs points. 
 

o Acte administratif : M. VERCHERE 
Sous la mandature précédente, M. VERCHERE a construit des travaux d’assainissement autonome de 
son habitation sur le chemin rural de la Sernaugindre. Il a donc proposé de céder à la Commune une 
partie de sa parcelle pour déplacer le chemin sur une longueur de 65 mètres. 
L’ancienne mandature a souhaité traiter cette affaire via un « acte administratif », pour éviter de payer 
des frais notariaux. Cet acte administratif a été signé le 15 mai 2020. Il aurait dû être envoyé sous un 
délai d’un mois à la Direction générale des Finances publiques – Service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement.  
Or, cet acte administratif a été retrouvé dans les archives de la mairie, au hasard de recherches, à 
l’automne 2020.  
L’acte administratif a été transmis au service de la Préfecture, après sa concertation. Le retour a été sans 
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équivoque : l’acte administratif a été refusé pour des irrégularité sur plusieurs points. 
 
Le Maire précise que depuis l’automne 2020, la Commune a recherché un notaire qui pourrait prendre 
en charge ces deux affaires afin de les régulariser au plus vite. Après plusieurs concertations de 
différentes études notariales, Maître PLOUZNIKOFF, notaire à Saint-Claude a accepté de s’occuper de 
ces affaires. Cependant, depuis plus d’un an et après de nombreuses relances, ces deux affaires sont 
toujours au point mort. 
 
Une rencontre avec Maître PLOUZNIKOFF va être planifiée rapidement afin de remettre à plat ces deux 
affaires pour les solder au plus vite. 
 
 
65/2023 : LOI ACCELERATION APER 
 
Le Maire explique que la loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, loi 
d’Accélération des Energies Renouvelables (AER), publiée le 10 mars 2023, a pour objectif d’accélérer 
le déploiement des énergies renouvelables en veillant aux conditions de l’acceptabilité locale, en 
garantissant la protection de la biodiversité et en minimisant l’artificialisation des sols. 
Elle prévoit la planification territoriale des énergies renouvelables par la création de zones d’accélération 
proposées par les collectivités territoriales et arrêtées par la secrétaire générale de la préfecture désignée 
référente préfectoral par le Préfet du Jura. Les communes sont à l’initiative de la définition des zones 
d’accélération qu’elles identifient après concertation du public. 
Le comité régional de l’énergie co-présidé par le Préfet de région et la Présidente de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté, est associé à la fixation ainsi qu’au suivi et à l’évaluation de la mise en 
œuvre des objectifs de développement des énergies renouvelables. 
 
Le Maire explique qu’il y a déjà eu quelques réunions d’informations en Préfecture à ce propos, avec 
une date butoir de présentation des projets repoussée au 1er novembre 2023. 
 
Les Maires présents à ces réunions ont fait remarquer que les délais sont très courts pour un retour des 
communes qui ont peu de moyens financiers et humains pour soumettre de tels projets qui nécessitent 
un temps de réflexion et d’études. 
 
Le Maire ajoute que le Parc Naturel Régional (PNR) du Haut-Jura est aussi impliqué, ainsi que la 
Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude (CCHJSC) : ces deux entités ont un droit de regard 
sur les projets qui sont présentés à la Préfecture. Le ministère demande aux communes de se positionner 
d’ici fin décembre, avec délibération et réunions publiques sur les projets qu’elle souhaite présenter. 
 
Denis MIQUEL demande ce que veut dire « accélérer les énergies ». Le Maire explique que la Commune 
doit définir les zones où il serait possible de poser des éoliennes ou des panneaux photovoltaïques. 
Camille PERILLAT demande si le PNR est en appui. Le Maire répond que le PNR a déjà transmis aux 
Communes des fiches pour la mise en place. Il n’y a pas de projet éolien sur le secteur de la Haute 
Chaîne. Le PNR est partie prenante du dispositif et émet des recommandations en fonction des 
différentes énergies. 
Thierry GRENARD reporte que le projet sur la Regarde a été abandonné, car c’est le couloir de passage 
des mirages. 
Denis MIQUEL ajoute que 40 à 80km/h de vent sont nécessaires pour le bon fonctionnement d’une 
éolienne. En cas de vent de plus de 80km/h, l’éolienne ne peut pas fonctionner. 
Camille PERILLAT demande s’il est possible de combiner ces actions avec les actions de l’association 
« Centrales Villageoises ». Le Maire explique que la Commune a déjà demandé à cette association pour 
équiper le bâtiment technique communal en panneaux photovoltaïques, mais la surface de toiture n’est 
pas suffisante. Cela serait surtout possible sur les grands bâtiments agricoles. Thierry GRENARD ajoute 
qu’il y a un certain nombre de contraintes à respecter pour poser ces panneaux, à savoir une toiture qui 
ne bouge pas selon les conditions météorologiques. Le Maire précise qu’il est aussi nécessaire, pour 
toute installation, d’avoir un point d’alimentation au réseau ENEDIS très proche de l’installation. La 
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Commune de LAJOUX n’a pas de surface de toiture nécessaire pour du photovoltaïques, ni de friches 
pour du photovoltaïque au sol. 
Thierry GRENARD conclut donc que seul le vent pourrait être une énergie exploitable. Denis MIQUEL 
ajoute que le vent n’est pas assez régulier. 
Camille PERILLAT propose de couvrir les parkings de la Commune et de poser des panneaux 
photovoltaïques sur ces toits de parkings. 
Le Maire propose de demander aux propriétaires privés pour utiliser leurs surfaces de toitures. Il propose 
de se rapprocher du PNR pour proposer le toit de la station d’épuration, les toits des hangars agricoles 
privés.  
Denis MIQUEL ajoute que les propriétaires privés qui mettraient éventuellement leurs toitures à 
disposition doivent être informés du coût à payer pour ces installations. Thierry GRENARD ajoute qu’il 
y a aussi le rendement à vérifier. 
 
 
66/2023 : PLUI 
 
Le Maire explique qu’en septembre 2023, la Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude 
(CCHJSC) a diffusé une note concernant le financement du service Planification urbaine (PLUi) à 
destination de la Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT). Il présente cette note 
qui reprend : 

 les objectifs en matière d’aménagement, d’urbanisme et de participation citoyenne,  
 la mise en place d’un nouveau service de « planification urbaine », son organisation et son coût, 
 les clés de répartition envisagées pour le financement du PLUi. 

 
Le Maire présente le scénario de répartition, présenté lors de la Commission CLECT (commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées), qui propose deux versions différentes : 

 La prise en compte du poids démographiques des communes (Populations légales 2020) et de 
leur tâche urbaine (la base fiscale communale des propriétés foncières bâties en 2022) 
Pour la Commune de LAJOUX, cela représenterait un coût de 1 749,00 € par an sur 10 ans. 

 Le prise en compte du nombre de ménages (Insee, RP2020 exploitation principale) et la tache 
urbaine des communes (la base fiscale communale des propriétés foncières bâties en 2022) ; 
Pour la Commune de LAJOUX, cela représenterait un coût de 1 794,60 € par an sur 10 ans. 

Entre ces deux versions, il est à noter une différence de 50 € environ. 
 
Thierry GRENARD rappelle que certaines communes n’ont aucun document d’urbanisme. Il faut donc 
partir de zéro. Alors que d’autres communes ont déjà des plans locaux d’urbanisme. Il regrette que cela 
ne soit pas pris en compte dans la clé de répartition. 
 
Camille PERILLAT demande pourquoi la Commune de LAMOURA n’est pas incluse dans ces clés de 
répartition. Thierry GRENARD lui rappelle que la Commune de LAMOURA fait partie de la 
Communauté de Communes des Quatre Villages, qui est différente de la Communauté de Communes 
Haut-Jura Saint-Claude. 
 
 
67/2023 : GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC (GIP) TERRITOIRES NUMERIQUES – RESILIATION 
 
Le Maire rappelle que pour l’étude et le diagnostic du système d’assainissement de la station 
d’épuration, la Commune devait effectuer un appel à concurrence via une plateforme dématérialisée et 
avait souscrit au Groupement d’Intérêt Public (GIP) Territoires Numériques BFC à partir du 6 décembre 
2022. 
Ce Groupement d’Intérêt Public (GIP) Territoires Numériques BFC a pour objet le développement de 
services numériques, et constitué entre les membres fondateurs suivants : le Conseil régional de 
Bourgogne-Franche-Comté, le Conseil Départemental de la Côte d’Or, le Conseil Départemental de la 
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Nièvre, le Conseil Départemental de la Saône-et-Loire, le Conseil Départemental de l’Yonne, l’État 
(représenté par le Préfet de la Région Bourgogne). 
Ce Groupement est régi par sa convention constitutive adoptée, dans sa dernière version, par les 
adhérents d’e-bourgogne en AG le 27 septembre 2013 et approuvée par le Préfet de région par un arrêté 
publié le 20 novembre 2013 au Journal officiel, et la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification 
et d’amélioration de la qualité et du droit. 
 
Le Maire explique que la Commune a alors souscrit à l’adhésion obligatoire, ainsi qu’au « pack 
commande publique » en décembre 2022.  
Il propose de stopper son adhésion au Groupement d’Intérêt Public (GIP) Territoires Numériques : le 
« pack commande public » a pu être résilié sur simple courrier, mais pour résilier l’adhésion, une 
délibération est nécessaire. 
 

Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications du Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 
 

- RESILIE son adhésion au Groupement d’Intérêt Public (GIP) Territoires Numériques BFC au 
31 décembre 2023. 

 

- AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à cette opération. 
 
 
68/2023 : REPAS DES AINES ET COLIS 
 
 Repas : 

 
Le Maire rappelle que chaque année, la Commune de LAJOUX organise un repas pour les personnes 
domiciliées sur son territoire, ayant 65 ans et plus (les conjoints qui n’auraient pas atteint les 65 ans 
peuvent aussi venir, à la condition de payer leur repas).  
Cette année, la date de ce repas sera le mercredi 13 décembre à 12h.  
Les conseillers municipaux sont invités. 
 
Le Maire partage les propositions de l’Hôtel – Restaurant « Le Pré Fillet », Edwige MOREL s’étant 
chargée de consulter les restaurants alentours : 

 Menu A : salade au Mont d’Or + duo de truite au savagnin tarte papet myrtilles 
 Menu B : tarte fine, endive, poires et bleu du Haut-Jura + suprême de pintade sur lit de lentilles 

+ soufflé glacé maison à la liqueur de sapin 
 Menu C : terrine maison + escalope de veau à la Jurassienne au bleu du Haut-Jura + vacherin 

glacé maison 
A cela s’ajoute le forfait fromages, l’apéritif et le forfait boissons. 
 
Les membres du Conseil municipal valide le menu C, accompagné de l’apéritif, du forfait fromage, et 
du forfait boisson (1 bouteille de vin pour 4 personnes). 
 
 Colis 

 
Le Maire rappelle que pour les Aînés ne pouvant pas se déplacer au repas pour raisons médicales, la 
Commune leur fait parvenir un colis de fin d’année. 
 
Le Maire présente les propositions, qui sont validées par les membres du Conseil municipal. 
 
 
69/2023 : ADRESSAGE DE LA COMMUNE 
 
Le Maire explique qu’en vertu de la Loi du 22 février 2022, dite LOI 3DS, l'adressage est réalisé́ sous 
la responsabilité́ du Conseil municipal de la commune. Un adressage complet implique des actions 
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politiques (délibération et arrêté), une information sur le terrain et la transmission d'une Base Adresse 
Locale à la Base Adresse Nationale.  
Il précise que l’adressage sur la Commune de LAJOUX n’est pas complet et qu’il convient d’effectuer 
toutes les démarches pour être en conformité. 
 
Afin d’avance sur ce dossier, le Maire propose de créer un groupe de travail. 
Rejoignent ce groupe de travail : Hubert MAITRE, Thierry GRENARD, Camille PERILLAT, Mathieu 
LE MOULLEC, Olivier CARNAUD. 
 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
Vigipirate niveau « attentat » 
Suite à l’attaque à caractère terroriste dans un établissement scolaire d'Arras le 13 octobre 2023, la 
Première ministre a élevé la posture du plan Vigipirate au niveau « Urgence attentat ».  
Le Préfet du Jura a appelé les Maires et l'ensemble des collectivités territoriales du Jura à renforcer leur 
vigilance, et les mesures de prévention et de protection à l'attention de leurs administrés. 
En particulier, il est demandé de décliner les mesures suivantes :  

o Vigilance accrue dans les espaces accueillant du public (mairies, France services, ...), mais 
également les lieux de cultes, établissements scolaires et d'accueil d'enfants, centres 
commerciaux (le cas échéant), 

o Renforcer les dispositifs de sécurité des rassemblements de personnes (manifestations, foires, 
marchés, ...) et lieux de regroupement (gares, centre-bourgs, ...), 

o Informer la population, notamment en apposant la signalétique Vigipirate "alerte attentat" jointe 
à ce message, 

o Coordonner l'action de surveillance de voie publique des policiers municipaux, le cas échéant, 
avec les forces de sécurité intérieure (police et gendarmerie).  

En cas d'événement suspect, prévenir directement les services de police et de gendarmerie. 
Le Préfet du Jura a donné des consignes de renforcement de la posture et de surveillance sur la voie 
publique aux forces de sécurité, en coordination avec l'autorité judiciaire.  
Le Maire rappelle que le plan Vigipirate concernent tous les établissements recevant du public : cela 
inclut donc aussi l’église, la salle des fêtes, la mairie, etc. 
 
Diagnostic assainissement : bilan pollution de la fromagerie 
Ce bilan (790€ HT) permettra de mesurer les rejets de la fromagerie dans le réseau d’assainissement 
collectif et sera un réel plus pour le diagnostic assainissement. 
 
Epandage des boues : 76,5 m3 
L’épandage des 76,5m3 de boues de la station d’épuration a eu lieu le 31 octobre 
 
Boîte à livres 
Une boîte à livres devrait être installée sur la Commune au printemps 2024. 
 
Bois de charpente pour le centre nautique du Martinet 
Dans le cadre des travaux de reconstruction du centre nautique du Martinet et suite au désistement de 
l’entreprise de débardage pour le lot « charpente » du marché, la Communauté de Communes Haut Jura 
Saint Claude a sollicité ses communes membres pour la mise à disposition de bois locaux. La Commune 
de LAJOUX a proposé les bois situés à la Pièce d’Amont, non gérés par le Syndicat Intercommunal de 
Gestion Forestière de la Forêt du Massacre. 
 
Taxe Logement Vacant 
Jusqu’en 2023 inclus, la Commune de LAJOUX était en dehors du champ d’application de la taxe 
annuelle sur les logements vacants (TLV) prévue à l’article 232 du code général des impôts (CGI). 
Aux termes du décret n° 2023-822 du 25 août 2023, portant application de l’article 73 de la loi de 
finances pour 2023 et modifiant le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au périmètre d’application 
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de la TLV, la Commune de LAJOUX entrera dans le champ d’application de la TLV à partir du 1er 
janvier 2024.  
Conformément à l’article 1407 ter du CGI, les communes situées dans le champ d’application de la TLV 
peuvent instituer une majoration de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale (MTHRS). 
 
Territoire engagé pour la Nature (TEN) 
La Commune de LAJOUX a été sollicitée par l’Agence Régionale de Biodiversité, concernant la 
reconnaissance « Territoire Engagé pour la Nature » (TEN). Cette reconnaissance permet aux 
communes et aux intercommunalités, de mettre en valeur leurs démarches en faveur de la biodiversité, 
des milieux naturels et de l’environnement en général.  
La Commune de Lajoux ayant déjà engagé un certain nombre d’opérations remarquables, elle déposera 
un dossier de demande d’adhésion. 
 
Vente du terrain de Sous Montoiseau 
La signature définitive du terrain sur le secteur de Sous Montoiseau est planifiée le mardi 14 novembre. 
 
Plan Communale de Sauvegarde 
Le groupe de travail devrait se rencontrer rapidement pour avancer sur ce dossier. 
 
Rencontres intergénérationnelles : Anciens de LAJOUX et Ecole de LAJOUX 
Des rencontres entre les Anciens de la Commune et les enfants de l’école de LAJOUX sont organisées 
une semaine sur deux, le jeudi après-midi, dans la Salle du Triolet. 
 
Damage téléski 
La Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude a voté les nouveaux tarifs de damage pour le 
téléski de LAJOUX : le tarif augmente de 158 € à 192 € de l’heure. 
 
Dons de jeux pour l’école de LAJOUX 
La Commune a lancé un appel aux dons pour des jeux pour la pause méridienne de l’école (jeux pour 7 
ans et plus, intérieurs et extérieurs). 
 
 
 

Séance levée à 20h55 
 
 

 
 

Le Maire, 
 

Hubert MAITRE 
 

Le secrétaire de séance, 
 

Mathieu LE MOULLEC 

 


